
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Province du Québec 

 
MUNICIPALITÉ SAINT-PIERRE-BAPTISTE 

 
SÉANCE ORDINAIRE 

 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de la municipalité de Saint-
Pierre-Baptiste tenue le 3 juin 2014 à 20 h à laquelle étaient présents les 
conseillères Mmes Christine Gaudet et Nicole Champagne et les conseillers, 
MM. Donald Lamontagne, Martial Roy et Sylvain Chateauneuf sous la 
présidence de M. Bertrand Fortier, maire. 

Le conseiller M. Jean-Frédéric Morin, était absent.  

La directrice générale et sec.-trésorière, Mme Ginette Jasmin, était présente. 
 

 
1. Prière 
2. Ouverture de la session 
3. Constatation du quorum 
4. Adoption de l’ordre du jour 
5. Attestations municipales du Comité 12-18 
6. Adoption du procès-verbal de la réunion ordinaire du 6 mai 2014 
7. Adoption des dépenses du mois 
8. Dépôt des activités financières de mai 2014 
9. Embauche d’un employé municipal 
10. Voirie – Dépenses de juin 2014 

- Achat pierre, gravier sur le terrain de la municipalité 
- Réparation de ponceaux : Scott, rang 2, 10e rang, etc. 
- Réparation d’asphalte 
- Réparation chemin des Chalets, secteur parc Malard 100 m 

(inondation du 15 avril 2014)  
- Pulvérisation d’asphalte 

11. Achat d’équipement : rouleau compacteur, plaque vibrante 
12. Fauchage de chemins et débroussaillage 
13. Contrat de pelouse additionnel : rue Principale et 525 route de 

l’Église 
14. Affaissement de la chaussée rang 1 : demande de financement 
15. PAERRL : résolution pour reddition des comptes    
16. Période de questions 
17. Rapport de la MRC 
18. Réunion Gestion des matières résiduelles pour les conseillers 
19. Projet Borne électrique 
20. Bourses municipales 
21. a) Commission scolaire : école 

b) Déménagement bureau municipal (date, fibre optique) 
c) Achat d’ameublement : 5000 $ 

22. Avis de motion : identification d’un lieu historique 
23. Fermeture du bureau pour les vacances : 21 juillet au 1er août 
24. Correspondance 

- Assemblée générale de GROBEC : 5 juin 19 h 
- Cercle des jeunes ruraux : demande d’aide financière : 30 $ 
- Colette Brochu : demande de coupe de chaine de rue 
- Grand défi Pierre Lavoie : demande d’aide financière : 70 $ 
- CDCÉ : demande d’affichage d’un panneau 
- Remerciements Association du Lac aux sources 

25. Varia 
- Suivi sur l’eau 
- Hydro-Québec : pannes 
- Budget fleurs 
- Livre du 125e 

26. Période questions 
27. Fermeture d’assemblée 
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Sur proposition de M. Donald Lamontagne, appuyée à l’unanimité des conseillers, 
il est résolu d’adopter l’ordre du jour de la présente séance. 
 ADOPTÉ 
 
Remise d’attestations municipales par le maire pour les jeunes du Comité 12-18 
qui se sont impliqués dans la municipalité. Il s’agit de Kiara Cillis, Rosemarie 
Pouliot, Thomas Pouliot, Samuel Mercier, Marika Thibault et Coralie Turgeon. 
 
 
Le procès-verbal de la réunion ordinaire du 6 mai 2014 est adopté sur proposition 
de Mme Nicole Champagne, appuyée à l’unanimité des conseillers. 
 ADOPTÉ 
 
 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D'adopter la liste informatisée des comptes du mois présentée par la directrice 
générale au montant de 96 437,39 $, excluant les salaires et que la directrice 
générale soit autorisée à effectuer le paiement des comptes. 
 ADOPTÉ 
 
La directrice générale dépose les activités financières de mai 2014. 
 
 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’accepter l’embauche de M. Jasmin Vigneault comme employé municipal de 
voirie. 
 ADOPTÉ 

 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 

- Achat de pierre, gravier sur le terrain de la municipalité : 1000 $ 
- Réparations de ponceaux : Scott, rang 2, 10e rang, etc. 
- Réparation d’asphalte 

 ADOPTÉ  
 
CONSIDÉRANT que le chemin des Chalets a été inondé dans le secteur du parc 
Malard  le 15 avril dernier; 
 
CONSIDÉRANT qu’il faudrait relever cette partie de chemin; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
De relever le chemin des Chalets sur une partie d’environ 100 mètres dans le 
secteur du parc Malard dès que la municipalité sera en mesure de fournir le tuf 
nécessaire pour la base. 

 ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que l’asphalte du chemin Gosford est dans un état lamentable à 
partir du pont sur une longueur d’environ 1,9 mètres vers Saint-Ferdinand et de 
0,2 km sur la côte; 
 
CONSIDÉRANT qu’il serait préférable de remettre cette partie du chemin en 
gravier pour l’instant; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 

 De demander aux Entreprises lévisiennes de procéder à la pulvérisation de 
l’asphalte sur cette partie du chemin Gosford. 
 ADOPTÉ 
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CONSIDÉRANT que plusieurs travaux de voirie nécessitent l’utilisation d’un 
rouleau compacteur et d’une plaque vibrante; 
 
CONSIDÉRANT qu’à chaque fois, la municipalité doit défrayer les coûts de 
location pour ces équipements, des déplacements extérieurs, etc.; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Sylvain Chateauneuf, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 

 De permettre l’achat d’un rouleau compacteur et d’une plaque vibrante à un coût 
raisonnable et de mandater M Bertrand Fortier pour en faire l’acquisition pour la 
municipalité. 
 ADOPTÉ 

 
Des appels d’offre sous invitation seront envoyés pour le fauchage des chemins 
et le débroussaillage. 
 
CONSIDÉRANT que la pelouse du 525 route de l’Église et du terrain de la rue 
Principale devra être coupée; 
 
CONSIDÉRANT que c’est un ajout au contrat déjà existant; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 

 D’offrir un contrat à 15 $/h pour la tonte de la pelouse jusqu’au prochain conseil 
où il y aura évaluation du coût des travaux. 
 ADOPTÉ 
 

CONSIDÉRANT  que depuis plus d’un an, il y a progression de l’affaissement de 
la chaussée sur le rang 1 et le chemin Gosford à Saint-Pierre-Baptiste; 

CONSIDÉRANT que l’équipe de géologie et géotechnique du Ministère des 
transports a conclu qu’il s’agit d’un glissement de terrain à chacun des deux sites; 

CONSIDÉRANT  que la municipalité devra remédier à la situation le plus tôt 
possible; 

CONSIDÉRANT que les coûts reliés à cette problématique peuvent être assez 
élevés et que la municipalité aura besoin d’aide financière; 

En conséquence, 
Sur proposition de Madame Christine Gaudet, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, 
Nous demandons une aide financière dans le cadre du Programme d'aide 
financière lors de sinistres réels ou imminents de la Sécurité publique. 

 ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que le ministère des Transports a versé une compensation de 
208 405 $ pour l’entretien du réseau routier local pour l’année civile 2013; 
 
CONSIDÉRANT que les compensations distribuées à la municipalité visent 
l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les éléments 
des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe ;a la 
municipalité; 
 
CONSIDÉRANT que la présente résolution est accompagnée de l’Annexe A 
identifiant les interventions réalisées par la municipalité sur les routes 
susmentionnées; 
 
CONSIDÉRANT qu’un vérificateur externe présentera dans les délais signifiés 
pour le dépôt de la reddition des comptes l’Annexe B ou un rapport spécial de 
vérification externe dûment complété. 
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En conséquence, 
Sur une proposition de Mme Nicole Champagne, appuyée par Mme Christine 
Gaudet, il est unanimement résolu et adopté que la municipalité de Saint-Pierre-
Baptiste informe le ministère des Transports de l’utilisation des compensations 
visant l’entretien courant et préventif des routes locales 1 et 2 ainsi que les 
éléments des ponts, situés sur ces routes, dont la responsabilité incombe à la 
municipalité, conformément aux objectifs du Programme d’aide à l’entretien du 
réseau routier local. 
 ADOPTÉ 
 

M. Bertrand Fortier fait un bref résumé du conseil des maires de la MRC. 
 
Une réunion a lieu au Carrefour de l’Érable à Plessisville le 10 juin à 19 h et tous 
les conseillers y sont attendus. 
 
Le sujet est mis à l’étude et une décision sera prise à la prochaine réunion du 
conseil. 
 
CONSIDÉRANT que le projet de bourses municipales a pour but d’encourager 
les jeunes qui s’impliquent dans leur milieu; 
 
CONSIDÉRANT que la municipalité devra débourser 100 $ pour chaque enfant 
récipiendaire; 
 
CONSIDÉRANT  que la Caisse de l’Érable devra débourser le même montant;  
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne, 
Appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
Que la municipalité prenne part au projet de bourses municipales encore cette 
année. 
 ADOPTÉ 
 
M. Bertrand Fortier a rencontré la directrice de l’école Mme Comtois et elle a été 
mise au courant du projet de déménagement. 
 
Il est important d’avertir la MRC aussitôt que la date du déménagement sera 
connue pour les travaux relatifs à la fibre optique. 
 
 
CONSIDÉRANT que Promutuel offre à la municipalité d’acheter les meubles 
qu’ils ont laissé dans l’édifice pour la somme de 5000 $; 
 
CONSIDÉRANT qu’il y a entre autres une dizaine de locaux meublés avec 
bureaux, étagères, table de conférence, poèle, réfrigérateur, lave-vaisselle, 
micro-ondes, ameublement de cuisine, etc; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Donald Lamontagne, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
Que la municipalité achète tout l’ameublement laissé par Promutuel pour la 
somme de 5000 $. 
 ADOPTÉ 
 
La conseillère Mme Nicole Champagne donne avis de motion qu’à une 
prochaine session du Conseil, sera présenté pour adoption un règlement relatif 
à l’identification d’un lieu historique.  
 
DE DISPENSER la directrice générale et secrétaire-trésorière de la lecture du 
règlement faisant l’objet d’un avis de motion ci-dessus, lors de son adoption, 
conformément à la loi.  
  
CONSIDÉRANT que les vacances de la construction se déroulent cette année 
du 21 juillet au 1er août 2014; 
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CONSIDÉRANT qu’il est avantageux que la municipalité ferme en même temps 
puisque la plupart des bureaux sont aussi fermés à cette date; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Sylvain Chateauneuf, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
Que le bureau municipal ferme pour les vacances du 21 juillet au 1er août 2014. 
  ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que plusieurs jeunes de Saint-Pierre-Baptiste bénéficient de 
cet organisme; 
 
CONSIDÉRANT qu’à chaque année, la municipalité fait un don de 30 $ pour un 
quart de page de publicité dans leur livret d’exposition locale annuelle; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Martial Roy,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’accorder une aide financière de 30 $ pour les Jeunes ruraux de l’Érable. 
 ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que deux jeunes de Saint-Pierre-Baptiste relèvent le Gand défi 
Pierre Lavoie cette année; 
 
CONSIDÉRANT qu’un montant de 35 $ par jeune est demandé comme 
subvention; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Christine Gaudet, 
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
D’accorder une aide financière de 70 $ pour le Grand défi Pierre Lavoie. 
 ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que la platebande de la municipalité à l’entrée du village 
manque de fleurs; 
 
CONSIDÉRANT que M. Serge Guay et Mme Agathe Forget s’offrent 
bénévolement pour garnir la platebande; 
 
CONSIDÉRANT qu’ils demandent un budget de 400 $ à 500 $ pour ce faire; 
 
CONSIDÉRANT que plusieurs citoyens veulent offrir des plantes gratuitement 
pour la platebande; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de M. Doanld Lamontagne,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit :  
D’accorder un budget de 300 $ à 400 $ si besoin après réception des plantes 
des citoyens. 

  ADOPTÉ 
 
CONSIDÉRANT que le livre du 125e raconte l’histoire de la municipalité de 
Saint-Pierre-Baptiste; 
 
CONSIDÉRANT que c’est un atout pour la municipalité; 
 
En conséquence, 
Sur proposition de Mme Nicole Champagne,  
Appuyée à l'unanimité des conseillers, il est résolu ce qui suit : 
De défrayer le coût d’un livre du 125e pour la municipalité. 
  ADOPTÉ 
 
L’ordre du jour étant épuisé, sur proposition de Mme Christine Gaudet, 
appuyée à l’unanimité des conseillers, il est résolu de procéder à la levée de 
l’assemblée à 21 h 25. 



  ADOPTÉ 
 

  
 
 
 

  _________________________  _______________________ 
  M. Bertrand Fortier   Mme Ginette Jasmin 
  Maire     Directrice générale et sec.-trés. 
 

 
  Je, Bertrand Fortier, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut 
  à la signature pour moi de toutes les résolutions qu'il contient au sens de l'article 142 
  (2) du Code municipal et renonce à mon droit de veto. 
 
 
 
  _________________________ 
  Bertrand Fortier 
  Maire 


